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I ntroduction  

 

L'A.R.A.I.M.C. a été créée il y a 60 ans par des parents qui voulaient trouver des solutions 

adaptées à leurs enfants ayant des troubles moteurs cérébraux. 

Aujourd’hui si des solutions différentes d'accompagnement restent toujours à trouver, il est 

nécessaire de redéfinir les principes que porte l'Association et de les inscrire clairement dans 

un nouveau Projet Associatif. 

Compte tenu de l’évolution de l’environnement politique, économique et social, le monde du 

Handicap doit sans cesse s’adapter et trouver différents modes d’accompagnement. 

Il s’avère donc nécessaire de dégager une vision prospective, de redéfinir les orientations, les 

directions, et donner un cap à nos établissements. 

Ce nouveau Projet Associatif est le fruit de dialogues et de discussions partagés avec 

l'ensemble des acteurs de l'association, les personnes accompagnées, leurs familles, les 

professionnels et les Administrateurs. Ces réflexions riches ont duré plusieurs mois, et ont 

permis d'avoir un Projet construit et des objectifs portés par tous. 

Nous sommes ensemble porteurs d’espérance, soyons à la hauteur. 
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Partie I  : Origine et objet de l’Association 

 

Une association de parents. 
 

 1. Histoire  

L’Association A.R.A.I.M.C. a été créée le 31 octobre 1958 dans le cadre de la Loi du 1er juillet 
1901 par une équipe de parents et amis, en particulier Madame Germaine BOHLER, Messieurs 
Robert SAUNIER, Edmond ALPHAND et Georges ROLLANDIN, sous l'égide de Madame POINSO-
CHAPUIS. 

Le Centre Saint-¢Ƙȅǎ Ŝǎǘ ƭŜ ǇǊŜƳƛŜǊ 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎǊŞŞ ǇŀǊ ƭΩ!ΦwΦ!.I.M.C. en 1961 à 
ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ ŘŜǎ ǇŀǊŜƴǘǎ. En 1964, avec l’ouverture d’une section d’internat, il est devenu le 
premier internat de France destiné aux enfants atteintes d’Infirmité Motrice Cérébrale. 

L'A.R.A.I.M.C. a peu à peu adapté et diversifié son offre aux besoins qu’elle avait identifiés. 
Elle a créé sur quatre pôles et gère désormais 12 Etablissements et Services médico-sociaux 
situés à Marseille et Aubagne.  

Ces Etablissements et Services proposent des alternatives d'accueil et des services à plus de 
400 enfants et adultes Infirmes Moteurs d'origine Cérébrale et Polyhandicapés. 

Le cœur de l'Association est constitué par plusieurs générations de bénévoles, de parents et 
de personnels qui ont créé un outil de qualité incontestable pour les Personnes Handicapées. 

Elle emploie un peu moins de 500 salariés. 

Elle a été présidée par Monsieur Robert SAUNIER de 1958 à juin 1991,  
puis par Monsieur Joseph RIMMAUDO de juin 1991 à janvier 1998,  
par Monsieur Jean VETIER de janvier 1998 à juillet 2017,  
et par Monsieur Jean-Claude CORUZZI depuis juillet 2017.  
 

  

Mme Germaine Poinso-Chapuis (1901-1981) 

était une femme engagée et de convictions. En tant que 
Députée des Bouches du Rhône (1945-1955) et Ministre de la 
Santé Publique et de la Population (1947-1948), et Conseillère 
Municipale de Marseille (1945-1959)ȟ ÅÌÌÅ Á ÂÅÁÕÃÏÕÐ ĞÕÖÒï 
dans les domaines de la santé, du social, et des droits des 

personnes. 

Elle a notamment contribué à la création des CREAI et de 
plusieurs associations du champ médicosocial de la région. 

 Une créat ion qui s’ inscrit   
dans l ’histoire régionale  
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Les dates clefs  

 ̧1961 : Centre St-Thys LΦ9ΦaΦ όLƴǎǘƛǘǳǘ ŘΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ aƻǘǊƛŎŜύ {ŀƛƴǘ-Thys 

Cet établissement est le premier à être créé par l’A.R.A.I.M.C.. Il deviendra par 

la suite un I.E.M. disposant de deux sites, l’un dédié aux jeunes enfants âgés de 

3 à 13 ans, l’autre appelé La Villa créé en 2004 réservé aux adolescents âgés de 

14 à 18 ans. 

 ̧1964 : E.E.A.P. (Etablissement pour Enfants et Adolescents Polyhandicapés) Decanis-

de Voisin 

 L’établissement était initialement la garderie Gilbert DEVOISINS, avant d’être 

transformée en EEAP DECANIS DE VOISINS qui accueille des enfants et des 

adolescents atteints de polyhandicap. 

 ̧ 2017 : Emménagement dans de nouveaux locaux afin d’offrir un espace et des 

services plus adaptés aux enfants accueillis.  

L’établissement est désormais situé à Marseille 12ème  

 ̧1973 : Foyer Les Violettes 

Initialement internat accueillant 25 enfants atteints de polyhandicap, il a évolué 

pour devenir un Foyer d’Accueil Médicalisé (F.A.M.) destinés aux adultes. 

 ̧ 1996 : D’abord installé dans une maison de maître, la vétusté des locaux et le 

manque d’adaptation des équipements aux personnes accompagnées 

ont conduit à la construction et à l’emménagement dans les actuels 

locaux.  

 ̧1978 : 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ƛŘŜ ǇŀǊ ƭŜ ¢ǊŀǾŀƛƭ ό9Φ{Φ!Φ¢Φύ [ŀ DŀǳǘƘƛŝǊŜ 

Cet établissement accompagne par le travail des adultes handicapés 

physiques, et principalement atteints d’I.M.C. 

 ̧1978 : Foyer Henri Vacher  

Ce foyer accueille des travailleurs de l’ESAT atteints d’I.M.C. mais qui 

disposent d’une certaine autonomie dans les actes de la vie quotidienne. 

 ̧1981 Υ /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ aŞŘƛŎƻ-Sociale Précoce (C.A.M.P.S.) Saint-Thys 

Ce centre a pour mission le dépistage, le diagnostic, le suivi et 

l’accompagnement des enfants porteurs de troubles neuro-moteurs et de leurs 

familles. 

 ̧2009 : CƻȅŜǊ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Robert Saunier 

Inspiré du foyer logement « La Chateaude » qui a fermé en 2009, il accueille 

de façon permanente ou temporaire les personnes adultes atteintes d'I.M.C. 

ou handicaps proches, qui travaillent à l’ESAT, en atelier protégé ou en milieu 

ordinaire. 

 ̧2009 : {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ±ƛŜ {ƻŎƛŀƭŜ ό{Φ!Φ±Φ{Φύ [ŀ /ƘŀǘŜŀǳŘŜ 

Ce service a été créé à la suite de la fermeture du foyer logement « La 

Chateaude » en 2009 afin d’accompagner les personnes atteintes d’I.M.C. ou 

d’handicaps proches qui vivent à leur domicile. 
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 ̧2011 Υ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ {ƻƛƴǎ {ǇŞŎƛŀƭƛǎŞǎ ! 5ƻƳƛŎƛƭŜ ό{Φ9Φ{Φ{Φ!Φ5Φύ DŜǊƳŀƛƴŜ 

Bohler 

Ce service est venu compléter la palette des différents services destinés aux 

enfants et adolescents atteints d’I.M.C. 

 ̧2011 : aŀƛǎƻƴ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Spécialisé (M.A.S.) du Garlaban 

La MAS est venue compléter les dispositifs présents sur le site de La 

Gauthière. 

 ̧2013 : /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ WƻǳǊ (C.A.A.J.)  

Novateur sur le département, cet établissement est dédié à l’accueil de jour, 

pour des adultes atteints d’Infirmité Motrice Cérébrale ou d’handicaps 

proches. 

 

L ’A.R.A.I .M.C aujourd’hui  

Complexe Saint-Thys 

ü LΦ9ΦaΦ όLƴǎǘƛǘǳǘ ŘΩ9ŘǳŎŀǘƛƻƴ aƻǘǊƛŎŜύ {ŀƛƴǘ-Thys 

80 enfants et adolescents atteints d’infirmités motrices âgés de 3 à 18 ans 

2 sites :  pour les enfants : traverse des Pionniers, Marseille 10ème  

  pour les adolescents : Villa Saint-Thys, Marseille 10ème 

ü /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!Ŏǘƛƻƴ aŞŘƛŎƻ-Sociale Précoce (C.A.M.P.S.) Saint-Thys 

30 enfants âgés de 0 à 6 ans 

Situé à Marseille 6ème   

ü {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ9ŘǳŎŀǘion et de Soins Spécialisés A Domicile (S.E.S.S.A.D.) 

Germaine Bohler 

25 enfants et adolescents atteints d’infirmités motrices âgés de 3 à 18 ans 

Situé à Marseille 4ème   

 

E.E.A.P. Decanis De Voisins  

ü E.E.A.P. (Etablissement pour Enfants et Adolescents Polyhandicapés) 

Decanis de Voisins 

Externat pour 42 enfants et adolescents atteints de polyhandicap âgés de 

3 à 20 ans 

Situé à Marseille 12ème   

 

F.A.M. Les Violettes  

ü CΦ!ΦaΦ όCƻȅŜǊ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ aŞŘƛŎŀƭƛǎŞύ [Ŝǎ ±ƛƻƭŜǘǘŜǎ 

Internat pour 50 adultes atteints de polyhandicap 

Situé à Marseille 12ème   

 

Complexe La Gauthière   (s itué à Aubagne)  

ü 9ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ƛŘŜ ǇŀǊ ƭŜ ¢ǊŀǾŀƛƭ ό9Φ{Φ!Φ¢Φύ [ŀ DŀǳǘƘƛŝǊŜ 

69 adultes handicapés physiques, principalement I.M.C. 
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ü Foyer Henri Vacher  

42 places dont 1 réservée à l'accueil temporaire 

pour travailleurs de l’ESAT atteints d’I.M.C. 

ü CƻȅŜǊ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ wƻōŜǊǘ {ŀǳƴƛŜǊ 

20 places dont 2 réservées à l'accueil temporaire 

pour travailleurs de l’ESAT, en atelier protégé ou milieu ordinaire,  

adultes atteints d'I.M.C. ou handicaps proches 

ü {ŜǊǾƛŎŜ ŘΩ!ŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ±ƛŜ {ƻŎƛŀƭŜ ό{Φ!Φ±Φ{Φύ [ŀ /ƘŀǘŜŀǳŘŜ 

30 personnes vivant à domicile atteintes d'I.M.C. ou handicaps proches 

ü aŀƛǎƻƴ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ {ǇŞŎƛŀƭƛǎŞ όaΦ!Φ{Φύ Řǳ DŀǊƭŀōŀƴ 

30 places dont 2 réservées à l’accueil temporaire 

Adultes atteints d'I.M.C.  

ü /ŜƴǘǊŜ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩ!ŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ WƻǳǊ (C.A.A.J.)  

20 places dont 2 réservées à l’accueil temporaire 

Adultes en situation de handicap moteur de type Infirmité Motrice 

Cérébrale 
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 2. Objet  

 

L’A.R.A.I.M.C. se donne pour missions et buts de promouvoir le développement des personnes 

en situation de handicap* dans un milieu le plus adapté possible à leur épanouissement. 

Elle vise à favoriser une société où les personnes en situation de handicap 

auront leur place, quelle que soit leur différence.  

Elle fonde son action sur les valeurs suivantes : 

- La dignité des personnes 

- ,ȭÅÎÇÁÇÅÍÅÎÔ ÃÉÖÉÑÕÅ 

- La laïcité dans une société multiculturelle 

- ,ȭÉÎÓÔÁÕÒÁÔÉÏÎ ÄȭÕÎ ÄïÂÁÔ ÄïÍÏÃÒÁÔÉÑÕÅ 

- Une économie de solidarité. 

L’Association agit en dehors de toute tendance confessionnelle ou idéologie politique. 

Elle promeut des dispositifs et des projets d’équipe. Ceux-ci seront mis en œuvre en relation 

étroite avec l’environnement, les besoins et les attentes des personnes accompagnées, dans 

une finalité d’intégration adaptée aux réalités des territoires. 

Pour ce faire, l’A.R.A.I.M.C. anime et soutient la gestion des Etablissements et Services 

spécialisés existants et ceux qu’elle est amenée à créer ou reprendre dans le cadre de 

l’évolution de ses actions. 

 

 
 

 

  

                                                           

* Notion explicitée dans le lexique en fin de document. 



 

Page | 13  
 

Partie II  : Convictions de l’Association 

 

Les convictions qui sont énoncées dans ce Projet s’inscrivent dans un cadre général plus large : 

- la Déclaration des Droits de l’Homme  
dont la Convention relative aux droits des personnes handicapées (CRDPH) 
promulguée en 2007, ratifiée par la France en 2010 ; 

-  une dynamique fidèle aux principes de la démocratie ; 

- le refus de la pauvreté, de l’exclusion et de toute discrimination ; 

- la reconnaissance de chaque personne comme citoyen titulaire de droits ; 

- le développement de solidarités qui ne relèvent pas d’une logique marchande. 

 

 1. La personne est unique  

 

La personne est unique, ÅÌÌÅ ÎȭÅÓÔ ÐÁÓ ÌÅ ÈÁÎÄÉÃÁÐ. La personne a sa propre expression, son 

rythme, ses préférences, ses rêves et ses « allures de vie »1 qui font sa singularité. Aussi 

aucune personne ne se prête à la comparaison et elle garde sa part de mystère.  

Parce que chaque personne est unique, nul ne peut se mettre à la place de l’autre. Ce n’est 

pas parce que nous constatons qu’une personne n'a pas une faculté que nous savons ce qu’est 

sa vie2. 

Le handicap est considéré, non comme un attribut de la personne mais comme une situation 

née à chaque fois de l’interaction entre une personne et son environnement3. En cela, nul n’a 

le même handicap et l’usage d’une catégorie n’a pas de sens pour la définir. L’usage de 

catégories permet à la médecine de poser un diagnostic ou à l’administration d’octroyer des 

droits. Mais la personne n’est réductible à aucune catégorie. 

                                                           
1 Expression de Georges Canguilhem pour désigner les comportements singuliers d’une personne dans un 
environnement donné. L’allure est une « manière d’aller » parmi les autres. 
2 « Nous faisons l’hypothèse erronée que, parce que nous avons tous une certaine faculté, nous saurions ce que 
serait la vie sans cette faculté. » KITTAY Eva Feder dans LAUGIER Sandra. Tous vulnérables ?  Payot, 2012. p.107. 
C’est en se prenant pour point de départ de la considération de l’autre que nous faisons de l’autre un être de 
manques. 
3 Cette définition s’inscrit dans l’approche théorique du handicap définie par l’OMS dans la « Classification 
Internationale du fonctionnement ». Cette étude distingue trois niveaux : les fonctions ou structures organiques, 
les activités et la participation à la vie sociale. Il n’y a pas de spécificité liée au handicap, il n’y a qu’un 
« fonctionnement » humain valable pour tous les êtres humains où, au fil de la vie, il peut y avoir une altération 
d’une fonction organique, une limitation d’activité ou une restriction de participation. C’est cette approche qui 
définit le handicap dans la loi du 11 février 2005 : « constitue un handicap toute limitation d'activité ou restriction 
de participation à la vie en société subies dans un environnement par une personne en raison d'une altération 
substantielle, durable ou définitive d'une ou plusieurs fonctions physiques, sensorielles, mentales, cognitives ou 
psychiques, d'un polyhandicap ou d'un trouble de santé invalidant. » 
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La personne est donc identifiée dans une globalité qui prend en compte sa singularité, ses 

liens, ses besoins, ses attentes, ses potentialités et réalisations dans ses diverses situations de 

vie.  

Ce qui est essentiel pour elle est le point de départ de tout projet* avec elle4.   

 

2. La rencontre de la personne  

 

La rencontre permet d’être en lien avec une personne dans ce qu’elle a d’unique et 

d’incomparable.  

L’autre communique des éléments nous donnant 

accès à sa singularité. La rencontre nous laisse ouvert 

à la surprise, à une potentialité inattendue.  

On peut rencontrer l’autre jusque dans son désordre. 

Rencontrer l’autre ce n’est pas le comprendre mais 

l’accueillir même dans l’incompris. Considérer l’autre c’est partir de lui et non de nos 

représentations sur lui. Dans la rencontre de l’autre, la différence nous enrichit. 

 

3. La fonction professionnelle ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ŎŜǘǘŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ  

 

Toute intervention auprès d’une personne accompagnée réclame une technicité liée à la 

fonction professionnelle mais, tout autant, une grande capacité à entrer en relation avec cette 

personne. La professionnalisation, les savoir-faire et les obligations qui vont avec ne 

remplacent pas la part de soi-même engagée dans la relation.  

Beaucoup de situations appellent une humanisation qui met le professionnel en 

responsabilité. La responsabilité doit être aussi entendue dans son double sens :  

elle demande une compétence qui place le professionnel en garant de ses actes ;  

en même temps, il s’agit de répondre à l’autre, d’engager quelque chose de 

soi dans la rencontre. 

Les personnes accompagnées communiquent leur énergie, leur force de dépassement, leur 

joie et partagent leurs difficultés, leurs peines. Côtoyer des personnes ayant un handicap met 

en situation d’être atteint par l’autre. Cela demande une certaine fidélité à soi-même, une 

forme de cohérence personnelle entre le ressenti et l’action.  

Émotions, affects, sensibilité, attachements, ÏÕÖÅÒÔÕÒÅ ÄȭÅÓÐÒÉÔ ÅÔ ÆÏÒÃÅ ÄÅ ÖÉÅ 

sont à l’œuvre dans la rencontre. Il s’agit de les accompagner et de les mettre en permanence 

en travail dans le cadre professionnel. 

                                                           
4 Importance du « Projet de vie » (Loi 2005-102). 

*  Notion explicitée dans le lexique en fin de document. 

Rencontrer une personne, « ÃȭÅÓÔ 
être tenu en éveil par une 

énigme »  E. Levinas 
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Aussi, ce n’est pas une hypothétique « bonne distance » avec la personne accompagnée qui 

est souhaitable, mais une « juste proximité », jamais figée et constamment re-

questionnée. Il s’agit en effet de rechercher et d’ajuster, avec elle, dans la relation, une 

confiance, une présence où chacun peut se fier à l’autre, où chacun peut compter sur l’autre.  

 

4. [ΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǳǘƻƴƻƳƛŜ  

 

L’intervention professionnelle favorise ÌȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ* fonctionnelle et décisionnelle 
de chaque personne accompagnée. Tout concourt à ce que la personne fasse ce qu’elle peut 

accomplir par elle-même et pose, autant que possible, ses choix, aussi minimes soient-ils. 

La notion d’accompagnement* veut insister sur la capacité des professionnels à être auprès 

de la personne tandis qu’elle fait son chemin et avance à son rythme. Dans l’accompagnement 

les aspects techniques ne sont pas séparables de la dimension relationnelle.         

On ne rend pas une personne autonome, on crée les conditions pour qu’elle fasse ses propres 

expériences et gagne en autonomie. L’accompagnement ouvre des possibles, aspirant à ce 

que la personne s’en empare. 

La situation de handicap nécessite une adaptation de l’environnement qui favorise la 

participation de la personne aux actes quotidiens comme à la vie sociale. Il n’y a pas réparation 

du handicap mais il y a une compensation favorisée par des actions humaines et des moyens 

techniques. 

Aussi l’action médico-sociale « tend à promouvoir 

l’autonomie et la protection des personnes »5. Il est 

donc réclamé de tenir le paradoxe. Trop de 

ÐÒÏÔÅÃÔÉÏÎ ÅÍÐðÃÈÅ ÌȭÉÎÉÔÉÁÔÉÖÅ voire les progrès 

ou une mise en lumière des potentialités. Mais une prise de risque immesurée au nom de 

l’autonomie peut s’avérer dangereuse.  

Le risque est à évaluer au cas par cas, en fonction des possibilités de la personne et de la 

situation. Il appartient à l’entourage de sécuriser la situation pour que le risque puisse être 

pris sans qu’il y ait mise en danger.  

L’autonomie doit être accompagnée autant que possible par une organisation souple et 

réactive.  

                                                           
5 CASF L.116-1 

*  Notion explicitée dans le lexique en fin de document. 

4ÏÕÔÅ ÁÃÑÕÉÓÉÔÉÏÎ ÄȭÁÕÔÏÎÏÍÉÅ 
nécessite une prise de risque. 
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5. Les familles et les proches  

 

La famille des personnes accompagnées est confrontée à plusieurs difficultés spécifiques qui 

demandent soutien et partage. Parler de familles, c’est intégrer et considérer les parents, les 

frères et sœurs mais aussi tout proche qui est investi (oncle, marraine, etc.). 

 

Le bien-être de la personne demande une bonne entente entre la famille et les 

professionnels. La famille a une expertise qui doit être prise en compte par les 

professionnels. Autour de la personne, tout projet* relève d’une co-construction réalisée de 

façon triangulée (famille, personne accompagnée, professionnels).  

Un bon dialogue avec la famille permet une relation de confiance et un encadrement du risque 

très bénéfiques pour la personne accompagnée. 

 

Concernant plus spécifiquement l’adulte, il peut arriver qu’un certain éloignement avec la 

famille soit souhaité par la personne accueillie. Elle reste également libre d’intégrer toute 

personne pour faire partie de son entourage. Dans ce cas, la volonté de la personne 

accompagnée est pleinement respectée. 

 

Bien des parents pensent à la situation de leur fille (ou fils) lorsqu’ils ne pourront plus s’en 

(pré)occuper ou qu’ils seront décédés. L’Association veut porter un engagement moral 

envers chaque famille en prenant le relais de cette préoccupation. Lorsque la personne 

quitte un établissement de l’Association pour aller en milieu ordinaire, l’A.R.A.I.M.C. continue 

à porter le souci de sa situation. 

Certaines personnes accueillies n’ont pas de famille. L’A.R.A.I.M.C. s’engage d’autant plus à 

soutenir fortement ces personnes dans leur Projet de vie.  

 

6. [Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜ ƭƛŜǳ ŘŜ ǎƻƭƛŘŀǊƛǘŞǎ  

 

L’Association veut être un appui réel aux familles.  

Concernant les personnes accompagnées, 

l’A.R.A.I.M.C. les invite à développer une dynamique 

de partage, et soutient toute initiative étayant des 

solidarités et des réalisations collectives au-delà du 

secteur du handicap. 

S’agissant des professionnels, l’Association s’enrichit des expériences accumulées au fil des 

années, favorise la transmission des compétences et soutient un partage entre les salariés.   

                                                           

* Notion explicitée dans le lexique en fin de document. 

Elle favorise le partage 
ÄȭÅØÐïÒÉÅÎÃÅÓ ÅÔ ÃÏÎÓÔÉÔÕÅ ÕÎ ÌÉÅÕ 

ressource et de solidarités. 
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L’Association, soucieuse de diversifier les rencontres, mobilise des bénévoles pour animer la 

dynamique associative. L’A.R.A.I.M.C. n’est pas donnée a priori, elle est sans cesse à 

construire. Il s’agit bien d’associer des acteurs autour d’une visée politique* préoccupée de la 

place des personnes en situation de handicap dans notre société.   

 

7. La personne et ses ŘǊƻƛǘǎΧ  

 

La personne en situation de handicap a des droits et, à ce titre, reçoit un accompagnement 

approprié en fonction de ses attentes et de ses besoins. La « Charte des droits et des libertés 

des personnes accueillies »6 fait référence pour la considération de chaque personne 

accompagnée. La liberté liée aux pratiques religieuses (art. 11) et le droit à l’intimité (art.12) 

qui nécessite une prise en compte de la vie sexuelle de chaque individu, relèvent de 

l’accompagnement personnalisé. 

L’Association s’appuie également sur la « Convention relative aux droits des personnes 

handicapées » 7 de l’ONU pour affirmer ces droits. 

L’Association fait sienne cette conviction que les personnes en situation de handicap ont 

beaucoup à apporter à la société 8 : « appréciant les utiles contributions actuelles et 

potentielles des personnes handicapées au bien-être général et à la diversité de leurs 

sociétés », leur participation et apports « renforceront leur sentiment d’appartenance et 

feront notablement progresser le développement humain, social et économique de leurs 

sociétés »9.  

Conformément à la définition de l’OMS et de cette Convention internationale10, le handicap 
résulte de l’interaction des personnes présentant une altération d’une ou plusieurs fonctions 
avec « les barrières comportementales et environnementales qui font obstacle à leur pleine 
et effective participation à la société sur la base de l’égalité avec les autres » (Préambule, 
lettre e de la CRDPH de l’ONU). 

Ainsi, pour que les personnes en situation de handicap prennent toute leur place dans la 

société et contribuent à hauteur de leurs possibilités, la société doit s’efforcer de lever les 

obstacles qui gênent la participation effective de ces personnes. L’A.R.A.I.M.C. milite afin que 

soient enlevées les barrières auxquelles les personnes se heurtent lorsqu’elles veulent 

participer comme tout un chacun aux différents domaines de la vie sociale (scolarité, 

formation professionnelle, emploi, vie affective et sexuelle, activités associatives et politiques, 

sports, loisirs, transports, etc.). 

                                                           
6 Arrêté du 8 septembre 2003 lié à l’article L 311-4 du CASF. 
7 CRDPH promulguée en 2007, ratifiée par la France en 2010 (décret n°2010-356 du 1er avril 2010) 

* Notion explicitée dans le lexique en fin de document. 
8 Il ne s’agit pas seulement de mettre des devoirs en regard de droits mais de concevoir une contribution des 

personnes à la dynamique de la société. « Un sujet peut se comprendre comme personne unique et irremplaçable 

dès lors que sa façon particulière de se réaliser est reconnue par tous ses partenaires d’interaction comme une 

contribution positive à la communauté. » Axel HONNETH 
9 Convention relative aux droits des personnes handicapées. Préambule (m) 
10 Article 1. 
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8.     ΧtƻǳǊ une société inclusive  

 

La société n’est pas un ensemble homogène où tout est normé, un ensemble dans lequel 

chacun devrait mettre entre parenthèses ses différences pour s’y intégrer. Une société 

inclusive veut donner ÕÎÅ ÐÌÁÃÅ Û ÃÈÁÑÕÅ ÐÅÒÓÏÎÎÅ Û ÐÁÒÔÉÒ ÄÅ ÃÅ ÑÕȭÅÌÌÅ Á 

ÄȭÕÎÉÑÕÅ, favorisant sa contribution, aidant à chercher avec chacun un vivre-ensemble qui 

favorise l’épanouissement de tous. 

Les personnes elles-mêmes, les professionnels et les bénévoles de l’A.R.A.I.M.C., tous les 

acteurs concernés par le handicap ont un rôle à jouer envers la société. Ils sont de véritables 

ambassadeurs pour que les citoyens changent leur regard sur toutes les différences qui 

composent la société.  

Plus globalement, nous devons renforcer un changement de culture. Plutôt qu’une vision 

compassionnelle du handicap qui viendrait diminuer la considération de la personne en 

situation de handicap, il s’agit de la reconnaitre dans sa place de citoyen de plein exercice 
et dans ses droits. 

 

Dire inclusion, c’est donner la primauté au milieu ordinaire, le secteur spécialisé 

devenant une exception11. La prise en compte des besoins et des attentes d’une personne 

peut conduire à un accueil en milieu spécialisé mais celui-ci doit éviter toute mise en marge 

des personnes : il reste actif pour que chaque personne puisse au mieux participer à la vie en 

société et y apporter sa contribution. 

Certaines personnes ont des besoins qui ne peuvent pas encore aujourd’hui être honorés en 

milieu ordinaire. Pour éviter une alternative radicale entre le tout milieu ordinaire ou le tout 

milieu spécialisé, les Établissements et Services de Ìȭ!ÓÓÏÃÉÁÔÉÏÎ ÉÎÖÅÎÔÅÎÔ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ 

de transition, modulent leur accueil pour offrir une palette variée de réponses les plus 

adaptées possibles à chaque personne accompagnée. 

Conjointement, les professionnels spécialisés apportent des compétences en appui au milieu 

ordinaire afin que celui-ci accueille les personnes en situation de handicap en tenant compte 

de leurs particularités. Les Établissements et Services deviennent alors des espaces ressources 

sur leur territoire chargés de rayonner sur leur environnement.  

 

9. Inclusion, participation et vie des Etablissements et Services  

 

La dynamique inclusive qui invite à « faire société »12 à partir de ce que chacun a d’unique, 

doit aussi animer le secteur spécialisé. Des réflexes soucieux de ne pas amalgamer les 

difficultés conduisent trop souvent à retrouver, au sein même du secteur spécialisé, ce qui est 

                                                           
11 Article 19. 
12 La société n’est pas toute donnée sans une dynamique de contribution permanente des membres qui la 
compose. Aussi est-elle toujours en train de se faire. Deux références. Faire société. Sous la direction de François 
BLOCH-LAINÉ. Syros, 1999. Faire société. Jacques DONZELOT. Seuil, 2003 
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reproché à la société et à ses stéréotypes. Les habitudes de repérage des personnes par 

catégorie de handicap sont à remplacer par une approche situationnelle au cas par cas.  
 

L’Établissement est pensé comme un lieu 

ressource sur son territoire. Dans cette 

logique, certaines formes d’accueil 

peuvent s’ouvrir à des types de handicap 

différents dans la mesure où elles évitent 

d’éloigner les personnes de leur environnement et, en cela, favorise une inclusion.  

 

Nos Établissements ne sont pas uniquement des « établissements recevant du public » tel un 

hôtel ou un établissement de santé. Pour les personnes accueillies il s’agit d’un « lieu de 

vie » et pour certaines de « leur » lieu de vie. Cette dimension doit orienter le Projet 

institutionnel de ces lieux d’accueil. Au moins deux aspects sont à prendre en compte : 

- [Ω!ǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŎƻƴǎƛŘŝǊŜ ƭΩ;ǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ƭƛŜǳ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł optimiser la 

participation de chaque personne accueillie à la création du collectif13.  

Dans cette approche, le « Conseil de la vie sociale » est une instance de débat, d’écoute et de 

contribution des personnes accueillies à la bonne marche de l’établissement. Bien animé, 

chaque Conseil de la Vie Sociale participe à l’évolution des pratiques et des organisations et 

répercute aux administrateurs les attentes et demandes des personnes accueillies. 

- 5ŀƴǎ ŎƘŀǉǳŜ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘΣ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŀŎŎƻƳǇagnement doit 

ǘǊƻǳǾŜǊ Ł ǎΩŞǉǳƛƭƛōǊŜǊ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭŜ Ŝǘ ƘǳƳŀƛƴŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ŎŜ ƭƛŜǳ 

accueillant et agréable à vivre.  

La démarche d’amélioration continue de la qualité est une des modalités qui favorise cet 

équilibre, elle est essentielle pour que les réponses aux attentes et besoins des personnes 

s’actualisent en continu et fassent sens. 

 

10. [ΩŀƴƛƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ressources humaines dans les Établissements 

et Services porteuse de sens   

 

Les métiers de l’humain ne positionnent pas les professionnels en simples exécutants. Tant la 

relation et l’engagement sollicités que la maitrise des aspects techniques réclament une 

appropriation14 permettant à chacun de trouver un sens à son action à partir d’un Projet 

institutionnel.  

Ce Projet qui fait référence pour tous les acteurs doit donc être accompagné d’un travail de 

pédagogie animant le sens global de l’institution et de ses activités. La multiplication des 

espaces d’échange et des lieux de régulation, invite chacun à contribuer à cette animation 

                                                           
13 C’est une des particularités de l’approche inclusive. Le collectif n’est pas un ensemble pré-défini dans lequel 
chacun doit s’intégrer pour en être. Le collectif est un commun à réaliser ensemble à partir des singularités qui 
le compose. Dans le premier cas la participation est suiviste ; dans le second elle est initiatrice.  
14 Concept développé par Philippe Bernoux dans son livre « Sociologie du changement », Seuil, 2007 

La diversité et les différences sont à 
valoriser non pas entre les personnes ayant 
un handicap et les autres mais entre toutes 

les personnes composant la société. 
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d’une culture institutionnelle partagée. Le ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄȭÕÎÅ ÁÐÐÒÏÃÈÅ ÐÌÕÒÉÅÌÌÅ 

et interdisciplinaire  favorise une intelligence collective dans une organisation en 

constante évolution.   

La complexité des situations humaines nécessitent une approche basée sur l’écoute des 

différentes compétences impliquées dans l’accompagnement. Cette écoute demande 

humilité et acceptation d’approches différentes. Elle repose sur une éthique du débat où 

chaque acteur clarifie sa position et se rend capable de prendre en compte l’apport des autres 

intervenants. 

Il ne s’agit pas que tout le monde ait le même point de vue mais que tous aillent dans le même 

sens. Les actions professionnelles s’élaborent ainsi dans le respect des différentes places et 

paroles et bien sûr des personnes. Une exigence toute particulière doit être exercée dès qu’il 

s’agit de prendre la parole « sur » une personne absente, et tout spécialement envers la 

personne accueillie. 

La dynamique d’évaluation promue par la loi du 2 janvier 2002 est au service de l’évolution du 

Projet institutionnel  à partir d’une production collective de sens.  

 

11. La gouvernance associative fondée sur une approche plurielle 

 

L’Association entend par gouvernance un mode de pilotage et de régulation qui permet aux 

décisions prises par le Conseil d’Administration de s’inscrire dans un travail collectif qui 

impliquent les acteurs concernés.  

Le respect de la place de chacun et la valorisation du travail des salariés et des bénévoles 

permet que chaque personne occupe sa place avec confiance et avec le sentiment que 

l’énergie dépensée est au service de tous. 

Pour cela, l’Association anime plusieurs lieux de régulation et de réflexion qui impliquent trois 

groupes de personnes :  

- des représentants des personnes accueillies,  

- des salariés  

- des administrateurs.  

L’ensemble de ces articulations promeut une approche plurielle et suffisamment interactive 

pour que différents consensus s’élaborent et permettent au Conseil d’administration d’être 

en prise avec les préoccupations partagées par les personnes accueillies et par les salariés. Ces 

espaces pluriels de débats ont pour visée le renforcement de l’intelligence collective. 

Trois échelles sont à l’œuvre :  

- l’échelle du terrain qui est opérationnelle (en vert sur le schéma ci-dessous) ;  

- celle de la gestion et de la stratégie (en bleu) ; 

- celle de la politique* associative (en rose).  

                                                           

*  Notion explicitée dans le lexique en fin de document. 
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Trois mouvements sont à considérer :  

- un mouvement horizontal d’échange impliquant des acteurs au niveau de chaque 

échelle ; 

- un mouvement descendant qui porte les décisions prises par le Conseil 

d’administration ; 

- un mouvement qui conjugue ces échelles dans un mouvement ascendant. 

La gouvernance interne tend à impliquer, pour chaque échelle, les personnes concernées par 

la thématique qu’il s’agit de traiter. Le Conseil d’administration peut mettre en œuvre 

différentes Commissions thématiques tripartite (Comité d’éthique, Conseil de l’évaluation, 

Commission communication, etc.). De façon plus transversale, une Commission stratégique se 

réunit pour des moments clefs de la vie associative (élaboration du CPOM, réponse à un appel 

d’offre, etc.).  

Concernant le pilotage des Établissements et Services, les différents sites15 sont mobilisés au 

travers de leur direction ; ces directions composent un CODIR avec le Directeur Général, celui-

ci représentant l’ensemble des salariés au Conseil d’administration.  

Schématisation de la gouvernance associative à l’A.R.A.I.M.C. : 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

                                                           
15 La Gauthière, Decanis Devoisin, Saint Thys, Les Violettes 
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Instances de réflexion et d’élaboration des actions associatives 

 

Parler de gouvernance, c’est aussi penser l’ensemble associatif en continuelle interaction avec 

son environnement.  

Au niveau des Établissements et Services, au plus proche du terrain, des professionnels 

travaillent en lien direct avec des acteurs de l’environnement (Éducation nationale, Services 

de santé, Entreprises de transports, etc.). Ces professionnels, dans la mise en mouvement de 

ces acteurs, sont épaulés par leur direction. L’Association, pour optimiser une dynamique de 

mobilisation et de transformation, doit participer d’une synergie globale en activant, à son 

échelle, des interlocuteurs qui ne sont pas accessibles à l’échelle du terrain (inspecteur 

d’académie, inspecteur de l’ARS, Conseiller départemental, responsables de la MDPH, élus de 

la commune, etc.).  

Cette pratique pluri-acteurs et pluri-échelles conduit le Conseil d’administration à définir les 

instances territoriales où il doit être représenté, et à animer des actions stratégiques 

harmonisées avec les acteurs impliqués sur le terrain (salariés, personnes accueillies, familles). 

Ainsi, au sein de l’Association, personnes accueillies, salariés et administrateurs, bien 

qu’occupant des places différentes, œuvrent de concert pour une même visée politique. 
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Partie III  : Orientations stratégiques  

 

A l’occasion de l’actualisation du Projet associatif, l’Association précise ses orientations 

stratégiques pour les années à venir. Elles doivent lui permettre d’atteindre ses objectifs 

politiques. 

 

1. Promouvoir une vie associative diversifiée  

 

- Au-delà des familles, des représentants des différents secteurs de la société ont toute leur 

place dans l’Association.  

- Une organisation de la vie associative avec des Commissions thématiques et des projets 

précis veut favoriser la venue de nouveaux membres ayant des compétences spécifiques. 

Chaque membre doit pouvoir participer au travail collectif en fonction de sa disponibilité. La 

qualité de l’accueil et la dynamique militante des membres permanents est un gage de 

renouvellement des adhérents. Il s’agit donc de développer au sein de l’Association 

différentes formes d’action et d’engagement au-delà de la fonction d’administrateur. 

- L’Association anime une mobilisation d’engagement qui concerne tant les salariés (anciens 

ou employés) que les personnes accueillies. Concernant celles-ci, il convient de trouver les 

modalités de communication les plus adaptées possibles pour impliquer les personnes.  

 - La vie associative considère les « Associations amicales » propres aux Établissements comme 

une modalité adaptée au plus près de la vie de chaque lieu d’accueil. Une synergie entre ces 

« amicales » et l’ARAIMC est à encourager pour amplifier la dimension militante et associer 

un maximum d’acteurs aux décisions à prendre. 

 

2. 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ǳƴ ǇŀǊǘŀƎŜ ŘΩŜȄǇŞǊƛŜƴŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ  

 

- Favoriser des transversalités entre Établissements et Services de l’ARAIMC. Tout partage 

d’expériences apporte une richesse à laquelle une visibilité doit être donnée. 

- D’autre part, le questionnement, la prise en compte de nouvelles connaissances16 et l’activité 

de recherche sont à encourager. L’Association développe ainsi la recherche-action et 

l’innovation dans le cadre d’espaces de réflexion intra et inter associatif. 

                                                           
16 Ces dernières décennies ont vu apparaitre de nombreuses nouvelles approches et méthodes dans le champ 
du handicap. 
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- Conjointement, un travail de veille et de prospective est à conduire pour rejoindre des 

expériences exemplaires en France où à l’étranger concernant le profil des personnes 

accueillies par les Établissements et Services de l’Association (expériences avec des écoles, 

considération du polyhandicap au Canada, etc.). 

- Dans le domaine des évolutions technologiques en lien avec le handicap (matériel de 

communication, facilitateurs d’accessibilité, logiciels adaptés, etc.), une veille et des 

partenariats avec la recherche sont à développer. 

- Des formations communes aux familles et aux professionnels est une façon privilégiée de 

mettre tous les acteurs dans une dynamique partagée au service des personnes accueillies 

dans les Établissements et Services. 

 

Ces échanges, ces effets de réflexion et de formations développent une culture partagée sur 

l’ensemble de l’Association. Un Centre ressources pour les acteurs professionnels, les familles 

et les personnes accueillies pourrait porter cette dynamique.  

 

3. sǳǾǊŜǊ ǇƻǳǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴŜ ǎƻŎƛŞǘŞ ƛƴŎƭǳǎƛǾŜ  

 

- L’Association, ses Établissements et Services réalisent des activités de sensibilisation* auprès 

de tous les publics. Il s’agit d’initier des occasions de rencontres entre les personnes 

accompagnées et le grand public pour « mieux faire connaître les capacités et les 

contributions des personnes », « combattre les stéréotypes et les préjugés » et « promouvoir 

le respect des droits et de la dignité des personnes handicapées »17. 

- La perspective de l’inclusion vise à un mieux vivre ensemble avec toutes les composantes de 

notre diversité. Pour cela notre approche doit être double. D’une part, sensibiliser et mobiliser 

les acteurs du milieu ordinaire. D’autre part, innover des formes d’accompagnement 

conformes à la démarche inclusive ; l’inclusion ne se décrète pas mais réclame des formes 

nouvelles de travail social.  

- Un effort tout particulier est à réaliser pour que l’école des enfants devienne inclusive. Plus 

les citoyens de demain côtoieront des personnes en situation de handicap, plus les peurs face 

à leur différence disparaitront. C’est donc un pari sur l’avenir qui se joue dans ce rapport aux 

lieux de scolarité. 

 

                                                           

* Notion explicitée dans le lexique en fin de document. 
17 Article 8 de la CRDPH 
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4. 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ  

 

- Renforcer la modularité des types d’accueil dans les Établissements et Services et entre les 

Établissements et Services. Une fluidité des parcours doit être rendue possible (espaces 

d’évolution), se dégageant d’une logique univoque de placement et de filière. 

- Décloisonner et inventer des passerelles temporaires ou dans le cadre d’un mode d’accueil 

permanent, entre les Établissements et Services de l’Association ou autres associations.  

- Envisager la mise en place d’un accueil offrant un répit aux aidants, développer l’accueil 

temporaire, mettre en place des appartements expérimentaux pour assurer une transition 

vers la vie à domicile en milieu ordinaire et personnaliser la réponse apportée. 

- Considérant le vieillissement des personnes, concevoir et promouvoir des réponses 

innovantes et adaptées aux personnes (logement, Services, etc.).  

 

рΦ {ΩŜƴƎŀƎŜǊ Řŀƴǎ ǳƴe démarche de Responsabilisation Sociétale des 

Organisations (R.S.O.)  

 

Les actions déjà conduites comme celles à venir, qu’elles relèvent de l’organisation interne ou 

des interactions avec les différents partenaires, veulent s’inscrire dans une contribution 

déterminée en faveur du développement durable de notre planète. 

Bien des convictions présentées dans la deuxième partie de ce Projet associatif montrent une 

prise en compte d’enjeux sociaux et sociétaux. La considération des dimensions humaines à 

l’œuvre dans tout accompagnement, le respect des droits individuels des personnes 

accompagnées, les modalités de gouvernance et la visée d’une société plurielle et inclusive 

sont autant d’aspects qui concrétisent la responsabilité sociétale de notre Association. 

La notion de responsabilité a été abordée au niveau de l’individu (II, 3) ; elle est ici considérée 

au niveau collectif. Tant les conditions de travail et les questions de santé des acteurs des 

Établissements et Services que la prise au sérieux de l’impact des pratiques ordinaires sur 

l’environnement ont toute leur place dans nos préoccupations. Le respect des normes 

internationales est ici un guide de nos bonnes pratiques.  

- C’est pourquoi l’Association dans les années à venir entend développer des actions de 

sensibilisation et d’amélioration pour réduire son impact environnemental (gestion des 

déchets, de l’eau, de l’énergie, la restauration, achats éco-responsables).  

- Elle s’engage également à mener une démarche d’amélioration de la qualité de vie au travail 

qui porterait plus spécifiquement sur l’intégration des salariés, la recherche de l’équilibre 

entre vie professionnelle et vie personnelle, le développement des compétences, l’écoute et 

l’autonomie, le soutien et l’adaptation aux tâches. Ces actions s’inscrivent dans une recherche 

constante de l’amélioration des réponses apportées aux personnes qui nous sont confiées et 

plus largement dans une volonté d’un mieux-vivre ensemble.  
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Lexique  

 

Accompagnement 

Accompagner une personne c’est être auprès d’elle tandis qu’elle avance. Il n’y a pas 

guidance qui, à l’inverse, met le professionnel devant en demandant à la personne 

de le suivre. 

La notion d’accompagnement veut donc insister sur la capacité des professionnels à 

être auprès de la personne tandis qu’elle va son chemin et avance à son rythme. 

Accompagner c’est donc tenir compte du temps de l’autre et de ce qu’il comprend et 

réfléchit pour lui-même. 

 

Autonomie 

L’autonomie peut être fonctionnelle ou décisionnelle.   

L’une renvoie à une capacité motrice effective, l’autre indique une 

capacité de choix. Une personne autonome est en mesure de décider 

en fonction de ses propres normes mises en débat avec les normes de 

son environnement. 

L’autonomie n’est donc pas synonyme d’indépendance, il s’agit bien 

plutôt de savoir gérer son besoin d’aide. 

 

Citoyenneté 

La citoyenneté, telle que pensée par le système démocratique libéral, combine deux niveaux 

qui ne sont pas séparables18. Le citoyen jouit de « droits » définis par des lois, il choisit par le 

vote les représentants qui le gouvernent (système représentatif) et exerce un contre-pouvoir 

qui limite leurs possibles excès.  

Complémentairement, le citoyen est tout autant celui qui s’engage dans des interactions 

citoyennes en dehors des élus pour développer l’association libre et volontaire, pour porter 

avec d’autres un vivre-ensemble où il tient sa place et a pleinement « voix au chapitre ».  

 

  

                                                           
18 Voir Joëlle ZASK. Quand la place devient publique. Ed. Le bord de lôeau, 2018 
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Éthique 

La morale relève d’une dimension collective ; l’éthique convoque chacun dans sa 

toute singularité à répondre de ses actes, à prendre une place qui considère l’altérité 

de l’autre. La domination, la (con)fusion et l’indifférence sont donc contraires à 

l’éthique.  Les questionnements éthiques se construisent dans la coopération, dans 

le cadre d’une réflexion partagée. 

 

Faire société 

Cette formule veut insister sur le fait que la société nous fait autant 

que nous la faisons19. La société n’est pas seulement un ensemble dans 

lequel nous sommes inscrits dès la naissance. Elle est sans cesse en 

train de se réaliser dans une dynamique de contributions permanentes 

des membres qui la compose. Et les institutions, bien qu’instituées, ne 

sont vivantes qu’en ce que chacun participe aux évolutions 

instituantes. 

 

Personne en situation de handicap  

Le handicap résulte de l'interaction entre une personne présentant une altération d’une ou 
plusieurs fonctions « et les barrières comportementales et environnementales qui font 
obstacle à [sa] pleine et effective participation à la société sur la base de l'égalité avec les 
autres » (Préambule, lettre e de la CRDPH de l’ONU) 
Parler de « personne en situation de handicap » c’est insister sur la part que prennent les 
aspects environnementaux et comportementaux dans la considération du handicap.  
L’approche situationnelle du handicap évite d’utiliser les termes négatifs déficience, 
incapacité et désavantage. Conformément à la Classification Internationale du 
Fonctionnement (OMS), il y a altération d’une ou plusieurs fonctions, limitation d’activité et 
restriction de participation. 

 

Politique  (policy) 

Visée portée par un projet pour résoudre des problèmes de société qui 

mettent à mal la cohésion sociale. Elle tend à favoriser un mieux vivre 

ensemble où chaque membre, en tant que composante d’une 

diversité, a toute sa place et se trouve en cela pleinement reconnu 

dans sa citoyenneté.  

 

                                                           
19 Deux références. Faire société. Sous la direction de François BLOCH-LAINÉ. Syros, 1999. Faire société. Jacques 
DONZELOT. Seuil, 2003. Sur l’articulation institué / instituant, voir C. CASTORIADIS. 
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Projet de vie 

A un moment de sa vie, la personne en situation de handicap fait valoir ce qui lui parait 

essentiel dans sa vie.  

Ce Projet de vie est le point de départ du « Projet de Compensation du Handicap » élaboré 

par l’équipe pluridisciplinaire de la MDPH comme du « Projet personnalisé » co-construit avec 

les professionnels du lieu d’accueil. Dans ce dernier cas, le Projet personnalisé personnalise le 

Projet d’établissement ou de service en fonction du Projet de vie. 

Tout renouvellement d’accueil en établissement doit faire l’objet d’une attention portée au 

Projet de vie. 

 

Sensibilisation 

Il s’agit de favoriser toute occasion de rencontres entre les personnes 

accompagnées et le grand public pour « mieux faire connaître les 

capacités et les contributions des personnes », « combattre les 

stéréotypes et les préjugés » et « promouvoir le respect des droits et 

de la dignité des personnes handicapées ».(Article 8 de la CRDPH de 

l’ONU) 

 

Stratégie (orientation stratégique) 

Recherche de chemins et d’orientations permettant de réaliser une visée politique 

définie. Une orientation stratégique se décline ensuite en action et en organisation. 

 

 

 


